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Créée par la loi du 9 décembre
2016 relative à la transparence, à
la lutte contre la corruption et à
la modernisation de la vie
économique

Service à compétence nationale
placé auprès du ministre de la
Justice et du ministre chargé du
Budget

Dirigée par un magistrat hors
hiérarchie de l’ordre judiciaire
nommé par décret du Président
de la République pour une durée
de six ans non renouvelable

70 emplois recrutés sur profil :
magistrats, fonctionnaires d’Etat
(impôts, douanes, police, corps
d’audit) et territoriaux,
gendarmes, agents contractuels

L’ Agence française anticorruption



Loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence,
à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique (« Loi Sapin 2 »)

Titre Ier : DE LA LUTTE CONTRE LES MANQUEMENTS À LA PROBITÉ

Article 1er : L’Agence française anticorruption est un service à
compétence nationale, placé auprès du ministre de la justice
et du ministre chargé du budget, ayant pour mission

d’aider les autorités compétentes et les
personnes qui y sont confrontées à prévenir et

à détecter les faits de corruption, de trafic d’influence, de
concussion, de prise illégale d’intérêt, de détournement de
fonds publics et de favoritisme.



Les missions de l’AFA : aider à prévenir et détecter

Coordonne l’action 
administrative et diffuse les 

informations utiles en matière 
d’anticorruption

Appuie les administrations de 
l’Etat, les collectivités 

territoriales et toutes les 
personnes physiques et morales 

s’organisant pour prévenir et 
détecter les faits de corruption 

Elabore des recommandations 
destinées à aider à prévenir et à 
détecter les faits de corruption

Contrôle les dispositifs 
anticorruption mis en place par 
les acteurs publics et certains 

acteurs économiques



Contrôle des grandes entreprises et EPIC

Mesures de prévention et de détection des faits de 
corruption ou de trafic d’influence 

(art. 17)

• Objet du contrôle

• Un code de conduite 

• Un dispositif d’alerte interne 

• Une cartographie des risques 

• Des procédures d’évaluation des tiers

• Des procédures de contrôles comptables, 
internes ou externes,

• Un dispositif de formation 

• Un régime disciplinaire 

• Un dispositif de contrôle et d’évaluation 
interne des mesures mises en œuvre

Contrôle des acteurs publics
Mesures de prévention et de détection les faits de 
corruption, de trafic d’influence, de concussion, de 
prise illégale d’intérêt, de détournement de fonds 

publics et de favoritisme (art. 3-3)

• Objet du contrôle

• Qualité et efficacité des procédures mises en 
œuvre pour prévenir et détecter ces faits.

Les missions de contrôle de l’AFA

Pas de seuil :
Contrôle 
possible  de 
tous les 
acteurs 
publics

Seuil : à 
partir de
500  salariés 
ET
CA de plus 

de 100 M €

Sanctions 
possibles par 
la 
commission 
des 

sanctions

Pas de 
sanction



Les « obligations » déjà applicables pour les 
acteurs publics : exemples

Déontologie

•Les obligations 
déontologiques des 
agents publics

•L’établissement de 
chartes d’éthique et/ou 
de déontologie 

•La soumission des 
dirigeants publics aux 
exigences de la loi relative 
à la transparence de la vie 
publique (HATVP)

•Le référent déontologue

Respect de  règles de la 
gestion publique

•La séparation de 
l’ordonnateur et du 
comptable

•Les principes de la 
commande publique

•Les délégations de 
signature 

•L’encadrement du cumul 
d’activités

•La publicité des 
bénéficiaires de 
subventions à compter de 
23 000€

Contrôle interne

•Les procédures de 
contrôle interne 
comptable

•Le contrôle interne des 
activités opérationnelles 
sensibles

Outils de détection

•Le dispositif d’alerte et de 
protection des lanceurs 
d’alerte

•L’article 40 du code de 
procédure pénale

•L’ouverture des données 
publiques



Le contenu d’un dispositif anticorruption



Le processus achat dans le dispositif anticorruption

Objectif : intégrer la prévention des atteintes 
au devoir de probité dans le cycle des achats 

• Cartographier les risques de favoritisme mais aussi de corruption, trafic
d’influence, prise illégale d’intérêt et de détournement de fonds

• Rédiger un code de conduite à l’attention de tous les acteurs du processus achats :
oDirigeants
oPrescripteurs
o Juristes marchés

Le code est précis sur la gestion des conflits d’intérêt, les comportements proscrits
(en matière de cadeaux, invitations et avantages par exemple) et les sanctions
encourues

• Former les acteurs les plus exposés à ces risques



Pour aller plus loin

• Site Internet : https://www.economie.gouv.fr/afa
• Les recommandations de l’AFA (référentiel français anticorruption)
• Le périmètre des acteurs publics concernés par les contrôles effectués par 

l’AFA en application de l’article 3-3° de la loi du 9 décembre 2016
• La charte applicable lors du contrôle d’une entité publique
• Un questionnaire anonyme d’autoévaluation
• Les résultats de l’enquête 2018 auprès des collectivités territoriales
• Projet de guide AFA/DAE sur la prévention de la corruption dans le cycle des 

achats (septembre 2019)

Une adresse pour nous contacter : afa@afa.gouv.fr

https://www.economie.gouv.fr/afa
mailto:afa@afa.gouv.fr


Cours en ligne AFA-CNFPT



Ressources mises à disposition 
par les organisations internationales

http://www.oecd.org/fr/gov/commande-publique/
http://www.oecd.org/fr/gov/commande-publique/

